
AVIS DU CONSEIL SCIENTIFIQUE REGIONAL DU PATRIMOINE NATUREL
D'OCCITANIE

art. L.411-2 du code de l'Env et AM du 12/01/2016

Référence de la demande : n°2021-00318-011-001

Dénomination du projet :  Animation Nature

Bénéficiaire : Association Regard du Vivant

Lieu des opérations :  Hérault, Aude, PO, Gard

Espèces protégées concernées :
• Coronelle girondine - Coronella girondica
• Coronelle lisse - Coronella austriaca
• Couleuvre à échelons - Zamenis scalaris
• Couleuvre d’Esculape - Zamenis longissimus
• Couleuvre verte et jaune - Hierophis viridiflavus
• Couleuvre de Montpellier - Malpolon monspessulanus
• Couleuvre à collier ibérique - Natrix astreptophora
• Couleuvre à collier occidentale - Natrix helvetica
• Couleuvre vipérine - Natrix maura
• Vipère aspic - Vipera aspis

AVIS :    Favorable    [ X  ]                               Favorable sous conditions    [   ]                                 Défavorable    [  ]

MOTIVATION ou CONDITIONS

Condition des observations : animations ou stages photographiques à la découverte des espèces de serpents de France organisés 
par Regard du Vivant en Occitanie.
Personnes impliquées dans cette demande : BRIOLA Maxime - GUAY Aurélien - AMIGUET Manon
Justification de la capture occasionnelle : cette capture – des individus « à vue » et/ou sous des plaques à reptiles – doit permettre 
d’expliquer les critères d’identification des différentes espèces. Seules les personnes précitées peuvent réaliser ces captures. Le 
relâché doit se faire rapidement sur le site de capture.
Le nombre d’animaux capturés par espèce et par sortie (une vingtaine de sortie par an) sera juste nécessaire à l’objectif de 
l’identification de l’espèce afin de limiter la pression de capture et le stress occasionné lors des manipulations au nombre le plus 
limité d’individus possible.
L’application des consignes de sécurité lors de la manipulation des espèces venimeuses ou potentiellement agressives sont sous la 
responsabilité des personnes impliquées dans cette demande.

Références complémentaires éventuelles :

Président du CSRPN                                                                                                                      [   ]
EXPERT COORDINATEUR CONNAISSANCE                                                                        [ X  ]
EXPERT DELEGUE FAUNE AMPHIBIENS/REPTILES                                                          [   ]
EXPERT DELEGUE FAUNE OISEAUX                                                                                    [   ]
EXPERT DELEGUE FAUNE MAMMIFERES                                                                           [   ]
EXPERT DELEGUE FAUNE INVERTEBRES                                                                           [   ]
EXPERT DELEGUE FLORE                                                                                                        [   ]
EXPERT DELEGUE MER                                                                                                            [   ]

Fait le :               29 mars 2021                                                                                      Signature : .
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